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CEC 1520-1523 
IV. Les effets de la célébration de ce sacrement      
 

Le sacrement de l'onction des malades a pour but de conférer une grâce spéciale (de réconfort 
et de passage) au chrétien qui éprouve les difficultés inhérentes à l'état  de maladie grave ou à 
la vieillesse. Il est signe de la tendresse de Dieu pour la personne qui souffre.  

Le sacrement de l'onction des malades a comme effets : 

- le réconfort par la grâce du Saint Esprit, la paix et le courage pour supporter chrétiennement 
les souffrances de la maladie ou de la vieillesse (grâce  de force et d’acceptation de la volonté 
de Dieu) ;  
-  le pardon des péchés si le malade n'a pas pu l'obtenir par le sacrement de la Pénitence ; 
-  le rétablissement de la santé, si cela convient au salut spirituel ; 
-  la préparation au passage à la vie éternelle (préparation à la gloire) 

 


